
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Conseil Départemental des Ardennes

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : 2024-286-DC

Date de mise en ligne : Le dimanche 20 octobre 2024 à 16:20:01

Date de clôture : Le jeudi 28 novembre 2024 à 16:00:00

Titre : 2024-286-DC : Réalisation de supports vidéos pour le Conseil départemental des
Ardennes

Descriptif : Le prestataire aura pour mission de réaliser des vidéos institutionnelles et

promotionnelles afin de valoriser les actions, missions, infrastructures et manifestations

du Conseil départemental.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 30/10/2024 à 12:49:01 ] Bonjour,

Quelques question par rapport au BPU : 
Concernant les captations, faut-il intégrer le coût d'une location de salle, avec une estrade, un ou des écrans pour
projeter la diffusion dans la salle ?
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/10/2024 17:03:11 ] Bonjour, 

Il ne s’agit pas ici de retransmettre sur un écran géant dans une salle mais de d’assurer la captation en
multi-caméras d’un événement qui sera retransmis en direct en streaming sur les plateformes et réseaux
sociaux du Conseil départemental des Ardennes. De fait il n’est donc pas question de location ni de salle, ni
d’estrade ou d’écran. 

Cordialement. 
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Questions / Réponses

[ 29/10/2024 à 16:10:48 ] Bonjour,

Concernant le mémoire technique, y a t il une limite dans le nombre de pages ?
Par ailleurs, quelle est la structure demandée dans ce mémoire technique hormis les quelques éléments
mentionnés dans le RC ?

D'avance merci pour votre retour,
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/10/2024 16:53:08 ] Bonjour, 

aucune limite de page n’est fixée pour le mémoire technique. La forme et la structure ne sont pas imposée
non plus, celui-ci peut être un PDF ou bien encore un diaporama tant qu’il contient l’ensemble des
éléments demandés pour l’analyse de l’offre. 

Cordialement. 

[ 28/10/2024 à 17:15:38 ] Bonjour,
Le prix des captations varient selon l'importance de l'évènement. (nombre de caméras et nombre de techniciens)
Concernant votre demande du LOT1 paraphe 6, pouvez indiquer si vous souhaitez une prestation multi-caméras (
camera fixe sur pied pour plans larges et serrés + caméra mobile pour des plans dans le public par exemple) ou
bien une seule caméra pour l'ensemble de l'enregistrement.
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 29/10/2024 15:59:55 ] Bonjour, 

Concernant les prises de vues et de son pour la retransmission en direct, c’est une prestation multi-caméras qui
est demandée avec une caméra fixe et une caméra mobile.

Cordialement.
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